
 
 
 
 
 

 

                                COMMISSION REGIONALE  
               DEVELOPPEMENT ANIMATION des PRATIQUES 

 
Réunion du Samedi 16 Mars 2019 
 
Présents : Jean Pierre LEBRUN, Jean Paul COURCOUX, Arnaud GOUJON, Philippe JAILLET, 
Max GOUËS, Gérard MIGNON (C.R.A) 
 
Absente excusée : Sophie MAUSOLE 
 
Assiste à la réunion : Fabrice MOREL (CTR DAP) 

 

 
1. Procès verbal 

Validation du procès-verbal de la réunion du 8/12/2018 
Aucune remarque particulière, le procès-verbal est adopté. 
 

2. Championnat R1 Futsal 
Point sur le championnat et les rencontres en retard : 
AGLD FOUGERES / CESSON CELTA FUTSAL : 11/04 : si AGLD FOUGERES n’est pas en Finale de la Coupe 
Région Bretagne Futsal, le 13/04. 
AGLD FOUGERES / AS PTT LORIENT : 18/04. 
AGLD FOUGERES / STADE BRESTOIS 29 : à fixer 
VANNES RIA FUTSAL / AC CARHAIX : 21/03. 
STADE BRESTOIS 29 / US PLOEREN : 13/04. 
US PLOEREN / CESSON CELTA FUTSAL : 28/03. 
US PLOEREN / FC ST BUGAN LOUDEAC : 18/04. 
 
A ce jour, l’équipe Cesson Celta Futsal occupe la 1ère place et devrait disputer les barrages d’accession à 
la D2. 
Pour la relégation, l’équipe de l’Us PLOEREN est concernée.  
 
Concernant la saison 2019/2010, les membres de la commission proposent la mise en place de 2 groupes 
géographiques qui sera transmise au Comité de Direction avec des arguments précisant le sens de ces 2 
groupes et la façon dont se déroulera le championnat 2019/2020.  
Les membres de la commission abordent également à nouveau le règlement des Doubles Licences afin 
que le Comité de Direction puisse se prononcer sur le lissage du nombre de DL sur les 3 prochaines 
saisons. 
 
3. Coupe Nationale Futsal 
4 équipes qualifiées pour les 1/32ème de finale : Fc St BUGAN LOUDEAC, CESSON CELTA FUTSAL, 
CHATEAUGIRON LA MASIA, RENNES TA 

 
Résultats des 1/32ème : 
Fc ST BUGAN LOUDEAC   5 / 4 CESSON CELTA FUTSAL 
CHATEAUGIRON LA MASIA  3 / 2 NANTES C’WEST 
LE MANS FC    1 /  9  RENNES TA 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
Résultats des 1/16ème de finale : 
CHATEAUGIRON LA MASIA  5  /  11 NANTES METROP. 
Fc ST BUGAN LOUDEAC   2  /  9  RENNES TA 

 
Résultats des 1/8ème de finale : 
SC MARCOUVILLE / RENNES TA,  le samedi 23 Mars. 
 
4. Coupe Région Bretagne Futsal Seniors Masculine 
 
Résultats 1/4 de finale 
PAOTRED DISPOUNT ERGUE GAB.  8 – 2  AS PTT LORIENT 
PLEDRAN FUTSAL    10 – 7  QUIMPER KERF. FC 
RENNES TA (2)     2 – 4  LE RHEU SC 
THORIGNE FOUILLARD ES   5 – 7  AGL/DRAP Fougères 
 
1/2 finale : 
Vendredi 22 Mars : 
LE RHEU SC   / PLEDRAN FUTSAL 
AGL DRAP FOUGERES  / PAOTRED DISPOUNT ERGUE GAB. 

  
Finale le samedi 13 Avril à Auray (56) 
Arbitrage : 
La CR.DAP a demandé la présence de 3 arbitres à partir des 1/8ème de finales comme prévu dans le 
règlement de la compétition, à savoir 1 arbitre pris en charge par chaque club et 1 arbitre pris en charge 
par la ligue. 
 
5. Coupe région Bretagne Futsal SF : 
Engagements des clubs, il a été constaté des anomalies au niveau des engagements, équipe en entente 
engagée, équipe non engagée via Footclub et qualifiée pour la phase régionale avec les conséquences que 
l’on connait.  
Pour la saison prochaine il faudra être intransigeant, aucune équipe non engagée via Footclub ne pourra 
participer à cette compétition. Il faudra que chaque district supervise les engagements afin d’éviter ce 
genre de problème. 
Autre point négatif, les forfaits d’équipes lors du 1er tour régional. 
 
2ème tour régional : dimanche 17 Mars 
Merdrignac : Lamballe FC, JU Plougonven, Lannion FC, Quimper Kerfeunteun FC. 
Loudéac : Dinan Léhon FC, FC Lorient, Bodilis Plougar FC, US St Malo. 
Les équipes vainqueurs de chaque site seront qualifiées pour la finale régionale du samedi 13 Avril à 
Auray (56). 
La CR.DAP sera représentée à Merdrignac par J.P.LEBRUN et J.P.COURCOUX 
Sophie MAUSOLE et Philippe JAILLET seront sur le site de Loudéac. 
 
6. 1/2 finales des Coupes Région Bretagne Futsal catégories jeunes : 
Sur cette compétition, des problèmes d’engagements ont également été recensés, il faudra également 
pour la saison prochaine que les engagements soit effectués via Footclub uniquement. 
La commission décide de faire un tirage intégral entre les 4 districts, le 1er tiré recevant.  
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
Si problème de salle il y aura inversion de la rencontre. Les rencontres sont fixées au samedi 6 avril à 
15H30. Les équipes pourront faire des demandes de modifications via Footclub  modifications d’horaires 
ou de date tout en sachant que la commission n’acceptera  pas de date au-delà du 6 avril. 

 
Arbitrage : 
La commission va adresser une demande de prise en charge à la Ligue par l’intermédiaire du Directeur 
Général pour les 24 arbitres nécessaire pour ces 1/2 finales. 
La commission procède aux différents tirages. 
 
8. Barrages d’accession R1 futsal : 
La commission valide la date du vendredi 17 Mai à 20H30. 
La commission prend acte de la candidature du CS Merdrignac pour l’organisation de ces barrages. 
Aucune autre candidature n’ayant été reçue, la commission valide le site de Merdrignac pour cette 
organisation. 
Pour ces barrages il est souhaitable que les référents futsal des 4 districts soient présents afin que tout se 
déroule dans les meilleures conditions. 
A ce jour il ne devrait y avoir que 2 barragistes à accéder à la R1 pour la saison 2019/2020. En cas de 
défection, l’équipe classée 3ème des barrages serait proposée pour l’accession et idem pour l’équipe 
classée 4ème en cas de nouvelle défection. 
Les membres prennent également connaissance que pour les barrages d’accession à la R1, le club du  
CS Merdrignac n’est pas éligible pour disputer les barrages suite au forfait tardif en R1 la saison dernière, 
ainsi que le club Cadets de Bretagne / Municipaux Rennes étant donné qu’il s’agit d’une entente. Un 
courrier officiel sera envoyé aux 2 clubs cités.   
 
9. Finales régionales du 13 avril : 
Les membres de la commission évoquent les finales régionales futsal toutes catégories qui auront lieu le 
samedi 13 Avril à Auray. 
Tous les membres de la commission sont sollicités pour l’organisation des 8 finales qui débuteront à 11H, 
la dernière finale étant programmée à 20H.  
 
10. Questions diverses : 
Aucune question. 
 
La réunion se termine à 12H30. 
 
Le Président                                                                                               Le secrétaire de séance 
Jean Pierre LEBRUN                                                                                 Jean Paul COURCOUX 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 


